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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  DDCSPP N° 23.2021.092 SPAE
attribuant l'habilitation sanitaire au Dr CLAEYS Sébastien

La Préfète de la Creuse,

Vu le code rural  et de la  pêche maritime et notamment ses articles  L.  203-1 à
L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19
novembre 1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des
mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ;

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets,
à l’organisation et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements
et notamment son article 43 ;

Vu  l’arrêté  du  23  juillet  2012  relatif  aux  conditions  d’exercice  du  vétérinaire
sanitaire ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2013 relatif aux obligations en matière de formation
continue nécessaire à l’exercice des missions du vétérinaire sanitaire ;

Vu  le  décret  du  2  juillet  2020  nommant  Mme  Virginie  DARPHEUILLE-GAZON,
administratrice civile hors classe, préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  23-2021-03-31-00006  du  31  mars  2021  donnant
délégation de signature à Monsieur Bernard ANDRIEU, Directeur départemental de
l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  de  la
Creuse ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  23-2021-04-19-00002  du  19  avril  2021 portant
subdélégation de signature du Directeur départemental de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations de la Creuse ;

1 Place Varillas
23007 GUERET Cédex
Tel : 05 55 51 59 00
Mail : ddetspp-spae@creuse.gouv.fr

Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, 
des Solidarités et de la 

Protection des Populations
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Vu la demande présentée par Monsieur CLAEYS Sébastien né le 14 octobre 1983
docteur vétérinaire et domiciliée professionnellement à 23260 SAINT PARDOUX
D’ARNET ;

Considérant que Monsieur CLAEYS Sébastien remplit  les conditions permettant
l'attribution de l'habilitation sanitaire ;

Sur la proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations de la Creuse ;

ARRÊTE

Article 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la
pêche  maritime  susvisé  est  attribuée   à   Monsieur  CLAEYS  Sébastien  docteur
vétérinaire domiciliée professionnellement à 23260 SAINT PARDOUX D’ARNET.

Article  2 :  Le  lieu  d’exercice  professionnel  administratif  déclaré  est :  Cabinet
Vétérinaire  des  Tours  (Dr  PASQUET)  à  « La  Core »  23260  SAINT  PARDOUX
D’ARNET.

Article  3 :  Cette  habilitation  sanitaire  est  renouvelée  dans  la  mesure  où  les
conditions  requises  ont  été  respectées,  à  savoir  la  participation  de  manière
obligatoire  au  programme  national  de  formation  continue  (obligation  d’une
formation au cours des 3 dernières années) pour les vétérinaires qui exercent sur
au  moins  un  animal  des  espèces  bovine,  ovine,  caprine,  porcine,  équine  ou
volailles.

Article  4  :  Monsieur  CLAEYS s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives et le cas échéant financières  de mise en œuvre des mesures de
prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative  et
des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du
code rural et de la pêche maritime.

Article 5 : Monsieur CLAEYS pourra être appelée par le préfet de ses départements
d'exercice pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de
détention  ou  des  établissements  pour  lesquels  elle  a  été  désignée  vétérinaire
sanitaire.  Elle  sera  tenue  de  concourir  à  ces  opérations  en  application  des
dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article  6 : Tout  manquement  ou  faute  commis  dans  l’exercice  de  la  présente
habilitation sanitaire entraînera l’application des dispositions prévues aux articles
R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article  7 : La  présente  habilitation  devient  caduque lorsque son  titulaire  cesse
d’être  inscrit  au  tableau  de  l’Ordre  des  Vétérinaires  ou  s’il  ne  remplit  plus  les
conditions d’octroi.
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Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal
Administratif de Limoges dans un délai de deux mois suivant sa notification, soit
par courrier, soit par l’application informatique Télérecours accessible sur le site
www.telerecours.fr.

Article 9 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et  le Directeur Départemental de
l’Emploi,  du  Travail,  des  Solidarités  et  de  la  Protection  des  Populations,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

                                                                               GUERET, le 17 juin 2021

                                                                          P/La Préfète et par délégation,
                                                                          P/Le Directeur Départemental,
                                                                                 Le Chef de Service
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
PORTANT MISE EN DEMEURE DE DÉPOSER UN DOSSIER DE DEMANDE DE

RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE POUR LE PLAN D’EAU
SITUÉ AU LIEU-DIT « LES PORTES », SUR LA COMMUNE DE MAINSAT

La Préfète de la Creuse

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 171-1 et suivants,   L. 181-1 et suivants,
L. 214-1 et suivants, R. 181-1 et suivants et R. 214-1 et suivants ;

VU les dispositions du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin
Loire-Bretagne approuvé par arrêté préfectoral du 18 novembre 2015 ;

VU l’arrêté inter-préfectoral du 20 octobre 2015 portant approbation du Schéma d’Aménagement et
de Gestion de l’Eau (SAGE) Cher Amont ;

VU les visites effectuées sur place, les 15 février 2011 et 8 avril  2016, par les agents de la d irection
départementale des territoires de la Creuse ;

VU  les arrêtés préfectoraux en date du  9 mai 1975, établi au nom de M. Jean-Pierre FAGE , et du  11
octobre 1979, établi  au nom de son épouse, Mme Yvette FAGE, autorisant le réaménagement d’un
enclos piscicole pour une superficie « de 3 hectares environ » pour une durée de trente ans ;

VU le certificat délivré, le 15 février 1999, par le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt
de la Creuse permettant aux propriétaires dudit plan d’eau de bénéficier des dispositions de l’article
L. 231-7du code rural, tel qu'il  a été rectifié par  l’arrêté préfectoral du 3 juillet 2012 (dans le cadre
duquel les termes « avant le 15 avril 1829 » ont été remplacés par « à la suite des arrêtés préfectoraux
des 9 mai 1975 et 11 octobre 1979 ») ;

VU les  différents  courriers  de  M.  et  Mme  FAGE  sollicitant  le  renouvellement  de  l’autorisation
trentenaire telle qu'elle résultait des arrêtés préfectoraux des 9 mai 1975 et 11 octobre 1979 susvisés - et
notamment ceux des 12 décembre 2004, 15 février 2010, 30 avril 2012 et 21 mai 2012 ;

VU le courrier du Préfet de la Creuse en date du 3 juillet 2012 adressé à M. et Mme FAGE portant, en
lien avec l'arrêté préfectoral du même jour susvisé, sur la situation administrative du plan d’eau dont ils
sont  propriétaires  au lieu-dit  "Les  Portes",  commune de Mainsat,  et  sur  la  nécessité  de poursuivre
l’instruction de leur demande de renouvellement d’autorisation trentenaire ;

VU le jugement n° 1201255 du Tribunal administratif de Limoges du 2 avril 2015 portant rejet de la
requête de M. et Mme FAGE tendant à l’annulation de l’arrêté préfectoral du 3 juillet 2012 susvisé ;

VU l'arrêt n° 15BX01782 rendu le 18 mai 2017 par la Cour administrative d’appel de Bordeaux sur la
requête présentée par  M.  et  Mme FAGE en vue d’obtenir  l’annulation du jugement n°  1201255 du
Tribunal administratif de Limoges, d'une part, et de la décision préfectorale du 3 juillet 2012, d'autre
part ;

VU la  décision du Conseil  d'Etat  (section du contentieux,  6ème chambre)  n°  411553  portant  non-
admission du pourvoi introduit par M. et Mme FAGE à l'encontre de l'arrêt n° 15BX01782 de la Cour
administrative d’appel de Bordeaux du 18 mai 2017 ;
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VU,  également  le  courrier  en  date  du  1er  mai  2021  (parvenu  à  la  direction  départementale  des
territoires de la Creuse) par lequel M. Jean-Pierre FAGE demande à ce que soit reconsidéré la situation
de l'étang précité au regard de la reconnaissance d'une existence antérieure au 15 avril 1829, 

VU le courrier en date du 7 juin 2021 portant rejet de la demande présentée par M. FAGE le 1er mai
2021 et communiquant à M. et Mme FAGE le projet d'arrêté de mise en demeure dans le cadre de la
procédure contradictoire ;

VU les observations formulées par M. et Mme FAGE à l'occasion d'un message en date du  16 juin 2021 à
l'occasion  duquel  ils  n'ont  pas  contesté  la  nécessité  de  déposer  un  dossier  de  renouvellement
d'autorisation administrative pour leur étang dit "des Portes", commune de Mainsat ;

CONSIDÉRANT que les arrêtés autorisant le réaménagement d’un enclos piscicole cadastré AT 88 au
lieu-dit « Les Portes » sur la commune de MAINSAT, l’un, daté du 9 mai 1975, établi au nom de M. Jean-
Pierre  FAGE,  et  l’autre,  daté du 11  octobre 1979,  établi  au nom de Mme Yvette FAGE, sont  échus
respectivement depuis le 9 mai 2005 et le 11 octobre 2009 ;

CONSIDÉRANT qu'il est établi que cet ouvrage a été réalisé et mis en eau au début des années 1980 ;

CONSIDÉRANT,  en outre, que la situation juridique du plan d'eau précité ressort clairement de la
procédure contentieuse dont les différentes étapes ont été rappelées ci-dessus ;

CONSIDÉRANT,  dès  lors,  que  M.  et  Mme  FAGE  doivent  déposer  un  dossier  de  demande  de
renouvellement d'autorisation afin de pouvoir continuer à exploiter leur plan d'eau ;

CONSIDÉRANT, toutefois, qu'à ce jour M. et Mme FAGE n'ont toujours pas déposé de demande de
renouvellement  d'autorisation  environnementale  de  leur  plan  d'eau  alors  que,  compte-tenu  de
l'autorité  qui  s'attache  à  la  chose  jugée,  l’arrêté  préfectoral  du  3  juillet  2012  susvisé  présente  un
caractère définitif ;

CONSIDÉRANT que le plan d'eau précité entre dans le champ de la nomenclature annexée à l’article
R. 214-1 du code de l’environnement sous le régime de l’autorisation et qu'en raison du dépassement,
désormais ancien, des échéances des autorisations trentenaires relatives à ce plan d'eau, il doit être
regardé comme exploité sans l'autorisation nécessaire ;

CONSIDÉRANT que  l’article  L. 171-7  du  code  de  l’environnement  dispose  notamment  que  "I.-
Indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  peuvent  être  exercées,  lorsque  des  installations  ou
ouvrages sont exploités, des objets et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations, activités ou
aménagements sont réalisés sans avoir fait l'objet de l'autorisation, de l'enregistrement, de l'agrément,
de l'homologation, de la certification ou de la déclaration requis en application du présent code, ou
sans  avoir  tenu compte  d'une  opposition à  déclaration,  l'autorité  administrative  compétente  met
l'intéressé en demeure de régulariser  sa  situation dans un délai  qu'elle détermine,  et  qui  ne peut
excéder une durée d'un an" ;

CONSIDÉRANT, dès lors, que M. et Mme FAGE doivent être mis en demeure de régulariser la situation
du plan d’eau leur appartenant en adressant à la préfète de la Creuse (direction départementale des
territoires) une demande de renouvellement d'autorisation administrative dûment constituée ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E

Article    1  .   – M. Jean-Pierre FAGE et Mme Yvette FAGE demeurant 53, Les Combes, 23500 FELLETIN,
propriétaires du plan d’eau cadastré section AT n ° 88 situé sur la commune de MAINSAT, au lieu-dit
"Les Portes", sont, conjointement, mis en demeure de respecter les dispositions fixées par le présent
arrêté dans le délai qu'il définit.

Article   2  .   – PROCÉDURE DE RENOUVELLEMENT D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

M. Jean-Pierre FAGE et Mme Yvette  FAGE sont mis en demeure de régulariser la situation administrative
du plan d’eau mentionné à l'article 1, en déposant à la direction départementale des territoires de la
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Creuse, dans un délai de 6 mois à compter de la date de notification du présent arrêté, une demande
de renouvellement d’autorisation environnementale conformément aux articles R. 181-1 et suivants du
code de l’environnement.
                                  
Article   3  .   –CONTENU DE LA DEMANDE 

M. Jean-Pierre FAGE et Mme Yvette FAGE doivent déposer le dossier mentionné à l'article 2 du présent
arrêté, conformément - notamment - à l’article R 181-49 du code de l’environnement et comprenant les
éléments suivants :
1° Le nom, l’adresse et la date de naissance du (des) demandeur(s)  ;
2° L’emplacement sur lequel l’installation, l’ouvrage, les travaux ou l’activité doivent être réalisés ;
3°  La nature,  la  consistance,  le  volume et  l’objet  de l’ouvrage,  de l’installation,  des  travaux ou de
l’activité envisagés, ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles ils doivent être
rangés ;
4° Un document :
a)  Indiquant les incidences du projet sur  la ressource en eau,  le  milieu aquatique, l’écoulement, le
niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en fonction des procédés mis en œuvre, des
modalités d’exécution des travaux ou de l’activité, du fonctionnement des ouvrages ou installations, de
la nature,  de l’origine et  du volume des eaux utilisées ou affectées  et  compte tenu des variations
saisonnières et climatiques ;
b) Comportant l’évaluation des incidences du projet sur un ou plusieurs sites  Natura 2000, au regard
des objectifs de conservation de ces sites.  Le contenu de l’évaluation d’incidence  Natura 2000 est
défini à l'article R. 414-23 du code de l'environnement et peut se limiter à la présentation et à l’exposé
définis au I de l’article R. 414-23 du même code, dès lors que cette première analyse conclut à l’absence
d’incidence significative sur tout site Natura 2000 ;
c)  Justifiant,  le  cas  échéant,  de la  compatibilité du projet avec le schéma directeur  ou le  schéma
d’aménagement et de gestion des eaux (en l'occurrence, le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE Cher
Amont susvisés) et de sa contribution à la réalisation des objectifs visés à l’article L. 211-1 du code de
l'environnement ainsi  que des objectifs  de qualité des eaux prévus par l’article D. 211-10 du même
code ;
d) Précisant, s’il y a lieu, les mesures correctives ou compensatoires envisagées.
Ce document est adapté à l’importance du projet et de ses incidences. Les informations qu'il  doit
contenir peuvent être précisées par un arrêté du ministre chargé de l’environnement.
5° Les moyens de surveillance ou d’évaluation des prélèvements et des déversements prévus ;
6°  Les  éléments  graphiques,  plans  ou  cartes  utiles  à  la  compréhension  des  pièces  du  dossier,
notamment de celles mentionnées aux 3° et 4°.

Article   4  .   – Dans le cas où les obligations prévues par le présent arrêté ne seraient pas satisfaites dans
les  délais  prévus et  indépendamment des  poursuites  pénales  qui  pourraient  être  engagées,  il  sera
ordonné la vidange du plan d'eau, le démantèlement du barrage et de ses organes, ainsi que la remise
en état des lieux conformément aux dispositions du II de l'article L. 171-7 du code de l’environnement.
                                                 
Article   5  .   – PUBLICITÉ

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois en mairie de MAINSAT. Il sera justifié de
l’accomplissement de cette mesure de publicité par un certificat établi par le Maire de cette commune.
Le présent arrêté sera également mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture de la
Creuse (www.creuse.gouv.fr) pendant une durée d’au moins un an.

Article   6  .   – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS                                                                                                    

Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. 
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En application de l'article R. 421-1 du code de justice administrative, elle peut être déférée au Tribunal
administratif  de  Limoges,  1,  cours  Vergniaud,  CS40410,  87011  LIMOGES  Cédex  (y  compris  via
l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication.

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de la
Creuse ou hiérarchique auprès du ministre en charge de l'environnement dans le même délai de deux
mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le silence gardé par l'administration pendant
plus de deux mois à compter de la réception d'un tel recours administratif emporte décision implicite
de rejet conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative.

Dans  l'hypothèse  d'un  recours  administratif,  le  délai  de  recours  contentieux  mentionné  à  l'alinéa
précédent est prolongé de deux mois à compter de la décision (explicite ou implicite) de l'autorité
administrative qui en a été saisie.

Article 12. – EXÉCUTION

M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. le Sous-préfet d'AUBUSSON, M. le Directeur
départemental  des territoires de la Creuse,  M.  le  chef du Service départemental  de la Creuse de
l'Office Français  de la  Biodiversité  et  M.  le  Maire  de MAINSAT sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à GUÉRET, le 29 juin 2021,         

Pour la préfète, et par délégation,
Le Secrétaire général,

Signé : Renaud NURY
                                                                                                                                                                       

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à la loi «
informatique et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de
suppression et d'opposition des informations qui vous concernent.Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication
des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel au guichet unique de police de l'eau où vous avez
déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d'une copie du titre d'identité avec signature du titulaire de la
pièce, en précisant l'adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.Toute décision susceptible de recours devant le tribunal
administratif territorialement compétent l'est au moyen de l'application Télérecours (https://www.telerecours.fr/).
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                        

La préfète de la Creuse

VU le code du tourisme et notamment ses articles L. 133-10-1, D. 133-20 et suivants ;

VU l’arrêté du 16 avril 2019 fixant les critères de classement des offices de tourisme ;

VU la  délibération  n°  2021/056  de  la  Communauté  de  communes  Creuse  Grand  Sud,  en  date  du
13 avril 2021, qui demande le classement en Catégorie II, de l’office de tourisme Aubusson Felletin ; 

VU la demande de classement en Catégorie II, présentée par Monsieur Philippe ESTERELLAS, Président
de l’office de tourisme Aubusson Felletin ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   – L’office de tourisme suivant est classé en catégorie II :

Office de tourisme Aubusson Felletin
63 rue Vieille – 23200 Aubusson.

ARTICLE 2 – Le classement de l’office de tourisme Aubusson Felletin,  qui  dispose de deux bureaux
d’information touristique (BIT) sur les communes d’Aubusson et Felletin, est valable pour une durée de
5 ans à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3. – Le classement sera obligatoirement signalé par l’apposition d’un panonceau homologué
par arrêté ministériel.
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ARTICLE 4. –  Monsieur le Secrétaire Général  de la Préfecture de la Creuse, Monsieur  le Sous-Préfet
d’Aubusson sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de la mise en oeuvre du présent arrêté qui sera
publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  de  la  Creuse  et  dont  une  copie  sera
adressée :

- au ministère de l’économie et des finances,
- à l’agence de développement touristique de la France « Atout France »,
- à Monsieur le Président de l’office du tourisme Aubusson Felletin,
- à Madame la Présidente du conseil départemental,
- à Madame la Présidente de la Communauté de communes Creuse Grand Sud,
- à Monsieur le Maire d’Aubusson,
- à Madame le Maire de Felletin,
- à Monsieur le Directeur Départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
- à Monsieur le Sous-Préfet d’Aubusson,
- à Monsieur le Directeur de la coordination et de l’appui territorial,
- à Madame le chef du bureau du contrôle de légalité et de l’intercommunalité.

Fait à Guéret, le 

Pour la préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Renaud NURY

Délais  et  voies  de  recours :  Conformément  aux  articles  R  421-1  et  suivants  du  code  de  justice
administrative,  la  présente décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux devant  le  tribunal
administratif dans un délai de deux mois courant à compter de sa notification.

2/2
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P023-20210629 - opération temporaire de vaccination – LA SOUTERRAINE3

Arrêté préfectoral n° 23-2021-06-29-0000   du 29 juin 2021

autorisant une opération temporaire de vaccination contre la covid-19

dans la commune de LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L3131-1 et L 3136-1 ;

Vu la loi n°2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, ensemble la déci-
sion n°2021-819 DC du 31 mai 2021 du Conseil constitutionnel  ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie
DARPHEUILLE-GAZON, en qualité de Préfète de la Creuse ;

Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la
gestion de la sortie de crise sanitaire ;

Vu les circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie Covid-19 ;

Vu l’avis de la directrice de la délégation départementale de la Creuse de l’Agence régionale de santé
Nouvelle Aquitaine ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-01-13-001 portant désignation de centres de vaccination contre la
covid-19 dans le département de la Creuse en date du 13 janvier 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-01-28-003 du 28 janvier 2021 portant sur le transfert de l’un des sites
des centres de vaccination ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-04-01-00009 du 1er avril 2021 portant sur le transfert de l’un des sites
des centres de vaccination ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un
nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;
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Considérant que la vaccination est un axe essentiel de la lutte contre l’épidémie de covid-19 ; que l’orga-
nisation de la campagne de vaccination doit prendre en compte l’enjeu sanitaire d’une protection ra-
pide des populations les plus exposées ou les plus à risque et la nécessité d’adapter l’offre de vaccina-
tion en fonction des publics ; qu’à cette fin, il importe que des structures puissent être désignées
comme centres de vaccination contre la covid-19 ;

Considérant les avis recueillis dans le cadre du comité de stratégie de la vaccination et de la concerta-
tion avec les professionnels de santé et des élus, notamment lors des réunions du comité local de suivi
de l’épidémie, sur la nécessité de procéder à la vaccination des personnes relevant de la cible vacci-
nale ;

Considérant la nécessité de déployer dans le département de la Creuse des opérations F coup de
poing G sans rendez-vous , afin de procéder à la vaccination de la population relevant de la cible vacci-
nale ;

Considérant l’avis favorable accordé par Mme la Directrice de la Délégation Départementale de la
Creuse sur le déploiement d’opérations temporaires de vaccination dans le cadre des opérations
F coups de poingsG sans rendez-vous ;
 
Sur proposition la directrice de la délégation départementale de la Creuse de l’Agence régionale de
santé Nouvelle Aquitaine ;

ARRÊTE 

Article 1  er   : La vaccination contre la covid-19 peut être assurée au profit des personnes de plus de
18 ans, sans conditions, et des jeunes de 12 à 17 ans avec autorisation parentale, le samedi 3 juillet 2021
de 9h00 à 17h00  :

• Espace Yves Furet – 1 avenue de la Liberté - 23300 LA SOUTERRAINE

Cette opération temporaire est adossée au centre de vaccination du CH de LA SOUTERRAINE désigné
par arrêté préfectoral.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la Préfète de la Creuse et
d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le pré-
sent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges, dans
le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique F Télérecours citoyens G
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 3  : Le Directeur des services du cabinet, la directrice de la délégation départementale de la
Creuse de l’Agence régionale de santé Nouvelle Aquitaine, le maire de La Souterraine sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture.

Guéret, le 29 juin 2021
 

La Préfète

signé

Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

portant modification des statuts 
de la communauté de communes Creuse Confluence

La Préfète de la Creuse

VU la loi n°99-586 du 12 juillet 999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération
intercommunale,

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe),

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article L 5211-17-1,

VU l’arrêté préfectoral n°2016-11-02-002 du 2 novembre 2016 portant création de la communauté de communes
4 Pays Boussac, Carrefour des Quatre Provinces, Evaux-les-Bains/Chambon-sur-Voueize = issue de la fusion des
communautés de communes du Pays de Boussac, du Carrefour des Quatre Provinces et d’Evaux-les-
Bains/Chambon-sur-Voueize,

VU l’arrêté préfectoral n°2017-10-12-006 du 12 octobre 2017 portant modification des statuts de la communauté de
communes 4 Pays Boussac, Carrefour des Quatre Provinces, Evaux-les-Bains/Chambon-sur-Voueize = désormais
dénommée communauté de communes Creuse Confluence,

VU l’arrêté préfectoral n°2017-12-29-001 du 29 décembre 2017 portant réduction du périmètre et modification des
statuts de la communauté de communes Creuse Confluence,

VU l’arrêté préfectoral n°2018-12-28-002 du 28 décembre 2018 portant approbation des statuts de la communauté
de communes Creuse Confluence,

VU l’arrêté préfectoral n°2021-06-30-00001 du 30 juin 2021 portant approbation des statuts de la communauté de
communes Creuse Confluence,

VU la délibération du 9 décembre 2020 par laquelle le conseil communautaire de la communauté de communes
Creuse Confluence a approuvé le retrait de la compétence 4 transport à la demande =,

VU les délibérations favorables des conseils municipaux des communes de Blaudeix, Boussac, Boussac-Bourg,
Budelière, Chambon-sur-Voueize, Domeyrot, Evaux-les-Bains, Gouzon, Jarnages, La Celle-sous-Gouzon, Ladapeyre,
Lépaud, Leyrat, Lussat, Nouhant, Nouzerines, Parsac-Rimondeix, Pionnat, Saint-Julien-la-Genête, Saint-Loup, Saint-
Marien, Saint-Pierre-le-Bost, Tardes, Verneiges, Viersat,

VU les avis réputés défavorables des conseils municipaux des communes d’Auge, Betête, Bord-Saint-Georges,
Bussière-Saint-Georges, Chambonchard, Clugnat, Cressat, Malleret-Boussac, Pierrefitte, Saint-Julien-le-Châtel, Saint-
Silvain-sous-Toulx, Soumans, Toulx-Sainte-Croix, Trois-Fonds,

VU les avis défavorables des conseils municipaux des communes de Lavaufranche, Saint-Silvain-Bas-le-Roc,
Vigeville,

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
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Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
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CONSIDÉRANT que les conditions de majorité requises à l’article L 5211-17-1 du CGCT sont remplies,

SUR  proposition du secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La compétence facultative 4 transports à la demande = est restituée aux communes membres de la
communauté de communes.

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, le sous-préfet d’Aubusson, le directeur
départemental des Finances Publiques de la Creuse, le président de la communauté de communes Creuse
Confluence, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse et dont copie sera notifiée à chaque maire des communes
membres.

Guéret, le 30 juin 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Renaud NURY

Voies et délais de recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal

Administratif de Limoges (1 Cours Vergniaud – 87 000 Limoges) dans un délai

de deux mois à compter de sa notification.
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